
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2026-060

PUBLIÉ LE 10 FÉVRIER 2026



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2026-02-09-00002 - Arrêté DOS-GRHH-2026-22 portant modification de la

composition de la commission régionale paritaire (CRP) Hauts-de-France (3 pages) Page 3

R32-2026-02-05-00013 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2026-5 modifiant l'arrêté

DOS-SDPerfQual-PDSB-2025-242 du comité de protection des personnes "Nord-Ouest II"

sis au centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, CHU SUD - 1 Rond-point du Pr

Christian Cabrol - Bâtiment St Vincent de Paul - 1er étage - Aile Sud 80 054 AMIENS,

au sein de l'interrégion de recherche clinique "Nord-Ouest" (3 pages) Page 6

R32-2026-02-09-00004 - DECISION TARIFAIRE N°260 PARTANT FIXATION DE LA

DOTATION SOINS POUR 2026 DE SAA AIDE DE SOINS CARCT 020009882 (2 pages) Page 9

R32-2026-02-09-00005 - DECISION TARIFAIRE N°261 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE SAA AIDE DE SOINS CARCT 020009098 (2

pages) Page 11

Chambre de Commerce et d'Industrie Hauts-de-France /

R32-2026-02-09-00003 - DPS liquidation ESAD 09022026 (1 page) Page 13

Direction Departementale de l'Emploi du Travail et des Solidarités de l'Oise /

R32-2026-02-09-00006 - Décision portant subdélégation de signature de Monsieur

Bertrand VANDEMOORTELE, directeur départemental de l'emploi, du travail et des

solidarités de l'Oise, dans le cadre des compétences propres au directeur régional

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités des Hauts-de-France

déterminées par des dispositions spécifiques du code du travail, du code rural et de

la pêche maritime (6 pages) Page 14

Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord /

R32-2026-02-09-00001 - AR 028-2026 - Rendant obligatoire la délibération du Comité

Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie n°2025/

E-CMEA-44 Réglementant la pêche des espèces estuariennes et des poissons

amphihalins dans la partie maritime des fleuves et rivières de  Normandie (6 pages) Page 20

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt / Service Régional

de la Performance Economique et Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2026-02-06-00002 - Contrôle des structures - autorisation d'exploiter DESESQUELLES

Pierre (4 pages) Page 26

R32-2026-02-06-00003 - Contrôle des structures - autorisation d'exploiter EARL MYLLE

DELANNOY (3 pages) Page 30

R32-2026-02-06-00001 - Contrôle des structures - autorisation d'exploiter SCEA DE

LIMERMONT (3 pages) Page 33

Secrétariat général pour les affaires régionales Hauts-de-France / Bureau de la

gestion des ressources humaines et des moyens du SGAR

R32-2026-02-10-00007 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à

Monsieur Björn DESMET, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la

forêt Hauts-de-France (6 pages) Page 36



Page 1 sur 3

 ;



Page 2 sur 3

09 février 2026



Page 3 sur 3









DECISION TARIFAIRE N°260 PORTANT FIXATION DE
LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE

SAA - AIDE ET SOINS CARCT - 020009882

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2026
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature duDirecteur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 10/12/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SAA - AIDE ET SOINS CARCT
(020009882) sise RTE DE VERDILLY 02405 Château-Thierry et gérée par l’entité
dénommée COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION (020016317);

Article

1er
A compter du 01/01/2026, la dotation globale de soins est fixée à 0,00 € au titre de 2026
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit comme
suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 0,00 € :
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION (020016317) et à l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 09 février 2026

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#

2

Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°261 PORTANT FIXATION DE
LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE

SAA - AIDE ET SOINS CARCT - 020009098

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2026
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature duDirecteur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 10/12/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SAA - AIDE ET SOINS CARCT (020009098)
sise 3 R DE LA MAIRIE 02850 Courtemont-Varennes et gérée par l’entité dénommée
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION (020016317);

Article

1er
A compter du 01/01/2026, la dotation globale de soins est fixée à 1 985 200,72 € au
titre de 2026 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 879 084,57 € (fraction forfaitaire s’élevant à
156 590,38 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 42,55 €.
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- pour l’accueil de personnes handicapées : 106 116,15 € (fraction forfaitaire s’élevant à
8 843,01 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 41,53 €.

Article 2 A compter du 1er janvier 2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 985 200,72 € :

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 879 084,57 € (douzième applicable s’élevant
à 156 590,38 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,55 €.

- pour l’accueil de personnes handicapées : 106 116,15 € (douzième applicable
s’élevant à 8 843,01 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,53 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION (020016317) et à l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 09 février 2026

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#

2

Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR





























Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5112

Monsieur DESESQUELLES Pierre

16 rue sens 

60420 FERRIERES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DESESQUELLES Pierre,
dont le siège social est situé à FERRIERES, enregistrée complète le 19 novembre 2025, pour une
superficie de 34 hectares (ha) 90 ares (a) 90 centiares (ca) ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LAMERMONT,
représentée par monsieur FRANCOIS Jérôme, dont le siège social est situé à BROYES, pour une su-
perficie de 35 hectares (ha) 76 ares (a) 46 centiares (ca), enregistrée complète le 14 mai 2025 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes pour 34 ha 90 a 90 ca sur les parcelles sises sur le
territoire des communes de FERRIERES, CREVECOEUR LE PETIT, ROYAUCOURT et DOMPIERRE,
dont les références cadastrales sont listées en annexe 1 ; 

Vu l’avis défavorable de la CDOA en date du 27 janvier 2026  ;

Considérant la surface sollicitée de 34 ha 90 a 90 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au 28
juillet 2025 ;

Considérant que la demande de monsieur DESESQUELLES Pierre est successive à la demande de
l’EARL LAMERMONT ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DESESQUELLES Pierre consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 34 ha 90 a 90 ca ;

Considérant que monsieur DESESQUELLES Pierre met actuellement en valeur 207 ha 92 a en
polyculture, qu’il exerce son activité à titre principal avec l’aide d’un salarié en CDI à temps
complet et deux à temps partiel, soit 2,60 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur DESESQUELLES Pierre souhaite mettre en valeur une surface de
242 ha 82 a 90 ca soit 93 ha 39 a 58 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité
(IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur DESESQUELLES Pierre relève du rang de priorité 1 défini
à  l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL LAMERMONT consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 35 ha 76 a 46 ca ;

Considérant que l’EARL LAMERMONT met en valeur 166 ha 47 a en polyculture, qu’elle est
composée d’un unique associé exploitant et qu’elle n’emploie pas de salarié, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL LAMERMONT souhaite mettre en valeur une surface de 202 ha 23 a 46 ca,
soit 202 ha 23 a 46 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 2 et 2,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL LAMERMONT relève du rang de priorité 4 défini à l'article 3
du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DESESQUELLES Pierre est par conséquent, prioritaire
par rapport à celle de l’EARL LAMERMONT ;
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur DESESQUELLES Pierre, dont le siège social est situé à FERRIERES, est autorisé à exploiter
les parcelles sises sur le territoire des communes de FERRIERES, CREVECOEUR LE PETIT,
ROYAUCOURT et DOMPIERRE, dont les références cadastrales sont listées en annexe 1.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose 
sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 6 février 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à monsieur Pierre 
DESESQUELLES à FERRIERES :

Commune Références cadastrales Surface

FERRIERES ZB 39, ZB 49, ZB 50 21 ha 18 a 75 ca

CREVECOEUR LE PETIT ZC 1  02 ha 34 a 70 ca

ROYAUCOURT ZH 54  03 ha 26 a 80 ca

DOMPIERRE ZC 80, ZC 149  08 ha 10 a 65 ca

TOTAL SUPERFICIES 34 ha 90 a 90 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5055

EARL MYLLE DELANNOY

3 rue de la capelle - Balleux

60380 LA CHAPELLE SOUS GERBEROY

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL MYLLE DELANNOY repré-
sentée par monsieur MYLLE Antoine et madame DETERPIGNY Lucie, dont le siège social est situé à
LA CHAPELLE SOUS GERBEROY, pour une superficie de 27 hectares (ha) 29 ares (a) 18 centiares (ca),
enregistrée complète le 11 septembre 2025 ; 
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Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL MYLLE
DELANNOY en date du 23 décembre 2025 portant le délai de fin d’instruction au 12 mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE LIMERMONT,
composée de monsieur POSTEL Victorien et de madame POSTEL Isabelle, dont le siège social est
situé à SONGEONS, enregistrée complète le 4 décembre 2025, pour une superficie de
12 hectares (ha) 78 ares (a) 48 centiares (ca) ;

Vu que la demande présentée par la SCEA DE LIMERMONT entre en concurrence partielle avec
celle présentée par l’EARL MYLLE DELANNOY sur les parcelles ZN 5 et ZN 6 sises sur le territoire de
la commune de SONGEONS ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 27 janvier 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 27 ha 29 a 18 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
22 décembre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL MYLLE DELANNOY consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 27 ha 29 a 18 ca ;

Considérant que l’EARL MYLLE DELANNOY comprend deux associés exploitants et exploite
169 ha 81 a en polyculture élevage, et que madame DETERPIGNY Lucie exploite également
1 ha 19 a individuellement avec production d’oeufs, pension et élevage de chevaux soit 2 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'après opération l’EARL MYLLE DELANNOY exploiterait une surface de 198 ha 29 a
18 ca, soit 99 ha 14 a 59 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL MYLLE DELANNOY relève du rang de priorité 1 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DE LIMERMONT consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 12 ha 78 a 48 ca réparties sur deux
parcelles contiguës à celles déjà exploitées ;

Considérant que la SCEA DE LIMERMONT comprend deux associés exploitants, emploie un salarié
à temps complet et met en valeur une surface de 212 ha 55 a en polyculture avec un atelier de
vaches laitières, de taurillons à l’engraissement, et également de volailles de chair, soit
2,96 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'après opération la SCEA DE LIMERMONT exploiterait une surface de 225 ha 33 a 48
ca, soit 76 ha 12 a 66 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA DE LIMERMONT relève du rang de priorité 1 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que les demandes de l’EARL MYLLE DELANNOY et de la SCEA DE LIMERMONT sont
de même rang de priorité et que la CDOA n’a pas souhaité les départager ;

ARRÊTE

Article 1  er   

L'EARL MYLLE DELANNOY est autorisée à exploiter les parcelles ZM 22, ZM 23, ZN 5, ZN 6, d'une
contenance de 27 ha 29 a 18 ca sur la commune de SONGEONS.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose 
sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                         Fait à Amiens, le 6 février 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5120

SCEA DE LIMERMONT

Ferme de Limermont

60380 SONGEONS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE LIMERMONT,
composée de monsieur POSTEL Victorien et de madame POSTEL Isabelle, dont le siège social est
situé à SONGEONS, enregistrée complète le 4 décembre 2025, pour une superficie de
12 hectares (ha) 78 ares (a) 48 centiares (ca) ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL MYLLE DELANNOY repré-
sentée par monsieur MYLLE Antoine et madame DETERPIGNY Lucie, dont le siège social est situé à
LA CHAPELLE SOUS GERBEROY, pour une superficie de 27 hectares (ha) 29 ares (a) 18
centiares (ca), enregistrée complète le 11 septembre 2025 ; 

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL MYLLE
DELANNOY en date du 23 décembre 2025 portant le délai de fin d’instruction au 12 mars 2026 ;

Vu que la demande présentée par la SCEA DE LIMERMONT entre en concurrence partielle avec
celle présentée par l’EARL MYLLE DELANNOY sur les parcelles ZN 5 et ZN 6 sises sur le territoire de
la commune de SONGEONS ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 27 janvier 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 12 ha 78 a 48 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
22 décembre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DE LIMERMONT consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 12 ha 78 a 48 ca réparties sur deux
parcelles contiguës à celles déjà exploitées ;

Considérant que la SCEA DE LIMERMONT comprend deux associés exploitants, emploie un salarié
à temps complet et met en valeur une surface de 212 ha 55 a en polyculture avec un atelier de
vaches laitières, de taurillons à l’engraissement, et également de volailles de chair, soit
2,96 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'après opération la SCEA DE LIMERMONT exploiterait une surface de 225 ha 33 a 48
ca, soit 76 ha 12 a 66 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA DE LIMERMONT relève du rang de priorité 1 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL MYLLE DELANNOY consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 27 ha 29 a 18 ca ;

Considérant que l’EARL MYLLE DELANNOY comprend deux associés exploitants et exploite
169 ha 81 a en polyculture élevage, et que madame DETERPIGNY Lucie exploite également
1 ha 19 a individuellement avec production d’oeufs, pension et élevage de chevaux soit 2 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'après opération l’EARL MYLLE DELANNOY exploiterait une surface de 198 ha 29 a
18 ca, soit 99 ha 14 a 59 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL MYLLE DELANNOY relève du rang de priorité 1 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que les demandes de la SCEA DE LIMERMONT et de l’EARL MYLLE DELANNOY sont
de même rang de priorité et que la CDOA n’a pas souhaité les départager ;

ARRÊTE

Article 1  er   

La SCEA DE LIMERMONT est autorisée à exploiter les parcelles ZN 5, ZN 6, d'une contenance de
12 ha 78 a 48 ca sur la commune de SONGEONS.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose 
sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                         Fait à Amiens, le 6 février 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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